
République Française

Conseil Municipal
Séance publique 10/10/22

 Délibération n° 2022/4
RELATIONS INTERNATIONALES. Versement d'une subvention et dons de divers matériels scolaires à 
l'Association Mouvement des Étudiants et Jeunes Comoriens de Lyon - MEJCL. 

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49
Nombre de présents : 32

Date de la convocation : 04/10/22
Compte rendu affiché : 14/10/22

Transmis en préfecture : 13/10/22
Numéro de télétransmission unique :
069-216902593-20221010-40421-DE-1-1

Présidente : Mme Michèle PICARD

Secrétaire :

Elu(e)s : 

Nicolas PORRET

Présent(e)s : Mme  Michèle  PICARD,  Mme  Yolande  PEYTAVIN,  M.  Pierre-Alain  MILLET,  Mme
Saliha  PRUDHOMME-LATOUR,  Mme  Véronique  FORESTIER,  M.  Lanouar
SGHAIER, M. Djilannie BEN MABROUK, M. Bayrem BRAIKI, Mme Souad OUASMI,
M. Nicolas PORRET, Mme Patricia OUVRARD, M. Hamdiatou NDIAYE, M. Nacer
KHAMLA,  Mme  Valérie  TALBI,  M.  Jean-Maurice  GAUTIN,  M.  Aurélien
SCANDOLARA,  Mme  Joëlle  CONSTANTIN,  M.  Pierre  MATEO,  Mme  Sandrine
PICOT, M. Jeff  ARIAGNO, Mme Nathalie DEHAN, Mme Amel KHAMMASSI, Mme
Christelle CHARREL, Mme Sophia BRIKH, M. Karim SEGHIER, M. Murat YAZAR, M.
Benoît  COULIOU,  M.  Maurice  IACOVELLA,  Mme  Marie-Danielle  BRUYERE,  M.
Christophe GIRARD, M. Albert NIGRA, M. Lionel PILLET.

Absent(e)s : M. Yannick BUSTOS, M. Lotfi BEN KHELIFA, M. Yalcin AYVALI, Mme Fazia OUATAH,
Mme Estelle JELLAD, M. Damien MONCHAU, Mme Camille CHAMPAVERE, Mme
Fatma HAMIDOUCHE, M. Farid BEN MOUSSA.

Excusé(e)s : 

Dépôt de pouvoir : Mme  Samira  MESBAHI  à  M.  Jeff  ARIAGNO,  Mme  Véronique  CALLUT  à  Mme
Yolande  PEYTAVIN,  Mme  Monia  BENAISSA à  Mme  Souad  OUASMI,  M.  Said
ALLAOUI à M. Pierre-Alain MILLET, M. Idir BOUMERTIT à M. Hamdiatou NDIAYE,
Mme Aude LONG à M.  Benoît  COULIOU, M.  Mustapha GHOUILA à M.  Maurice
IACOVELLA, Monsieur Frédéric PASSOT à M. Lionel PILLET.
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 Rapport n° 4
RELATIONS INTERNATIONALES. Versement d'une subvention et dons de divers matériels scolaires à 
l'Association Mouvement des Étudiants et Jeunes Comoriens de Lyon - MEJCL. 

Secrétariat Général

Mesdames, Messieurs,

Suite à sa demande et à l’occasion de sa visite en France, Monsieur le Maire de Nioumangama (commune de
15 000 habitants localisée sur la côte Sud-Ouest de la Grande Comore) a rencontré Madame la Première
adjointe au titre de sa délégation (relations internationales) en présence du Mouvement des Etudiants et
Jeunes Comoriens de Lyon –MEJCL – dont une part importante est domiciliée à Vénissieux pour présenter le
projet de rénovation de l’école primaire de Domoni, située sur la commune de Nioumangama.
 
En effet, en raison du passage du cyclone Kenneth en avril 2019, les Comores ont dû faire face à un lourd
bilan.

D’une part, sur le plan humain, 40 000 personnes ont été affectées,  5 personnes sont décédées et 15 000
ont été déplacées. 

D’autre part, sur le plan matériel, ce phénomène a généré de nombreux dégâts sur les bâtiments publics, les
propriétés privées et les terres agricoles. 

Les écoles ont été particulièrement affectées, puisqu’on dénombre plus de 600 établissements endommagés.

Dans la perspective de la prochaine rentrée scolaire, la commune de Nioumangama a entamé des travaux de
rénovation des salles de classe d’une école primaire de la commune.

Lors des échanges avec le Maire de Nioumangama, il  a été convenu que le MEJCL, serait l’interlocuteur
privilégié pour solliciter la Ville de Vénissieux en vue de l’obtention d’un don de mobilier scolaire et de son
acheminement en Grande Comore. 

La Ville souhaite apporter une réponse favorable, disposant de mobilier scolaire ancien non utilisé. 
Ce don permet d’équiper  l’équivalent de 4 salles de classe en bureaux, chaises et armoires. 

La Ville de Vénissieux contribuera au financement du transport de ce matériel jusqu’aux Comores, par le
versement d’une subvention d’un montant de 5 100 €.

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment les articles  L 1115-1 et suivants ;

Vu  le  Code  Général  des  Propriétés  des  Personnes  Publiques  et  notamment  les  articles   L.3212-2  et  
L.3212-3 ;

Considérant la demande du MEJCL ;

Considérant que la Ville de Vénissieux souhaite dans le cadre de ses actions de coopération internationale,
notamment en matière sociale, humanitaire et éducative, apporter son soutien à la Ville de Nioumangama ; 
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Le Conseil municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
après en avoir délibéré,

A l'unanimité
décide de :

- Autoriser le don de matériel pour l'équipement de quatre salles de classe. 
 
- Autoriser le versement d'une subvention d'un montant de 5 100€ au Mouvement des Etudiants et Jeunes 
Comoriens de Lyon (MEJCL). 
 
- Dire que la dépense correspondante sera imputée au chapitre 6745 - Subventions aux personnes de droit 
privé.

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

Pour expédition certifiée conforme

Pour le Maire
La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN
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